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RESSOURCES HUMAINES

22 - Risque santé - Adhésion à ia procédure de mise en concurrence du Centre de Gestion
de VERSAILLES

L'an deux mille dix-neuf, le treize février à neuf heure.s.

Le Comité du Syndical Mixte pour rAménagement Hydraulique des Vallées du Croult etdu Petit Rosne, légalement
convoqué le 7 février 2019. s'est réuni Rue de l'Eau et des Enfants, à BONNEUIL-EN-FRANCE. dans la salle de
conférence, sous la Présidence de Guy MESSAGER. Président et Mairehonoraire de la Commune de LOUVRES

Date de la convocation : le 7 février 2019

Nombre de délégués en exercice : 70
Présidentde séance: GuyMESSAGER - Président du Syndicat
Liste des Vice-Présidenl(e)s du SIAII : Didier GUEVEL. Vice-Président - Christine PASSENAUD.
Vice-Présidente - Maurice MAQUIN, Vice-Président - Antoine ESPIASSE. Vice-Président - Alain BOURGEOIS.
Vice-Président - Gérard SAINTE BEUVE. Vice-Président - Anila MANDIGOU, Vice-Présidente -
Marie-Claude CALAS, Vice-Présidente - Gilles MENAT, Vice-Président - Jean-Luc HERKAT, Vice-Président
Secrétaire de séance : Richard ZADROS - Délégué titulaire de la Commune de SAINT-WITZ

Présents : 42

CARPF:

Jean-Luc HERKAT (Commune de BONNEUIL-EN-FRANCE). Marie-Claude CAJ^AS (Commune de
BOUQUEVAL), Marcel BOYER (Commune d'ÉCOUEN). Ingrid DE WAZIÈRES (Commune d'ÈPIAIS-LÈS-
LOUVRES), Roland PV (Commune de FONTENAV-EN-PARISIS), Isabelle MEKEDICHE (Commune de
GARGES-LÈS-GONESSE). Christian CAURO et Sympson NDALA (Commune de GONESSE).
Anita MANDIGOU et Claudine FLESSATl (Commune de GOUSSAINVILLE). Didier GUEVEL et
Marcel HINIEU (Commune de LE PLESSIS-GASSOT), Chantai TESSON-HINET et Gérard SANTE BEUVE
(Commune de LE THILLAY), Guy MESSAGER et Claude VERGET (Commune de LOUVRES).
Alain SORTAIS et Brigitte CARDOT (Commune de PUISEUX-EN-FRANCE). Bernard VF.RMEULEN
(Commune de ROISSY-EN-FRANCE). Richard ZADROS et David DUPUTEL (Commune de SAINT-WITZ),
Bruno REGAERT (Commune de VAUD'HERLAND) Alain GOLETTO (Commune de VÉMARS),
Christine PASSENAUD et Cathy CAUCHIE (Commune de VILLERON). Maurice MAQUIN et Maurice
BONNARD (Commune de VILLIERS-LE-BEL)

C3PF :

Jean-Claude LAINE et Gilles MENAT (Commune de BAILLET-EN-FRANCE), Jean-Claude BARRUET et
Stéphane BECQUET (Commune de MAREIL-EN-FRANCE)
CAPV :

Claude ROUYER (Commune d'ATTAINVlLLE). Gilles BELLOIN et Joëlle POTIER (Commune de
BOUFFÉMONT), Paul-Édouard BOUQUIN (Commune de DOMONT), Alain BOURGEOIS et Jean-Roberi
FOLLET (Commune d'ÉZANVlLLE), Jean-Pierre LECHAPTOIS et Sylvain MAURAY (Commune de
MOISSELLES), Jean-Pierre DAUX et Christian ISARD (Commune de MONTMORENCY). Roger GAGNE
(Commune de SAINT-BRICE-SOUS-FORÉT)
Formant la majorité des membres en exercice.

Absent et représenté : 1
CARPF:

Francis COLOMIES (Commune de LE MESNIL-AUBRY) a donné pouvoir à Gérard SAINTE-BEUVE
(Commune de LE THILLAY)

Présents sans droit de vote : 5

CARPF:

Patrice GEBAUER (Commune de LE THILLAY)
Jean-Paul LEFEBVRE (Commune de PUISEUX-EN-FRANCE)
Marie-Hélène DAUPTAJN (Commune de SAINI -WITZ)
C3PF :

Lionel LEGRAND (Commune de MAREIL-EN-FRANCE)
CAPV:

Louis LE PIERRE (Commune d'ÉZANVlLLE)
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EXPOSE DES MOTIFS

LeCentre Interdépartemental deGestion de laGrande Couronne delaRégion ÎI^DE-FRANCE varemettre en
concurrence» dans le courant de Tannée 2019» la convention de particq>ation pour le risque santé qui prendra fin
le 31 décembre 2019. L'attributaire actiml est Harmonie Mutuelle. Ce dispositifpermet à aux agents du SIAH de
se doter d'une complémentaire santé négociée pour le remboursement des post^ de soins tels que les fiais
d'hospitalisation, Toptique, le dentaire, la pharmacie» les consultations.

Le SyndicatMixtepour l'AménagementHydrauliquedes Valléesdu Croult et du Petit Rosne souhaiteparticiper
à cetteprochaineconsultation» sans qu'il soit lié par le choixde la mutuelleqoi sera retenue.

CEaEXPOSÉ

Le Comité Syndical»

^lès avoir entendu le rapport de Gilles MENAT»

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales»

Vu le Code des Assurances, de la Mutualité et de la Sécurité Sociale,

Vu la Directive 2014/24/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 sur la passation des
marchés publics,

Vu la loi n^ S4-53 du 26 janvier 1984 et notamment son article 25 alinéa 6,

Vu le décret vP 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatifà la participation des collectivités territoriales et de leurs
établissements publics au financement de la protection sociale con^Iémentaire de leurs agents»

Vu l'avis du Comité Technique» placé auprès du CIG, en date du 29 mai 201S»

Vu la délibération du Conseild'Administrationdu CIG, en date du 28 juin 2018» approuvant le lancement d'une
consultation pour la passation d'une convention de participation dans le domaine de la protection sociale
complânentaire»

Considérant la volonté d'apurer une protectionsociale conq)lémentaire pour les agentsdu SIAHCroult et Petit
Rosne»
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LE COMITÉ SYNDICAL DÉLIBÈRE ET. À LHINANIMITÉ DES SIJFFRACÎES :

1- Décide de sejoindre à la procédure de mise enconcurrence pour la passation de laconvention de
participation relative au risque Santé que le Centre Interdépartemental de Gestion va engager
conformément à rarticle 25de la loi n° 84-53 du 26janvier 1984,

2- Prendacte que les tarifs et garanties lui seront soumis préalablement afin qu'il puisse prendre ou
non la décision de signer la convention de participation relative au risque Santé souscrite par le
CIG à compter du 1" janvier 2020,

3- Prend acte que les tarifs et garanties lui seront soumis préalablement afin qu'il puisse prendre ou
non la décision de signer la convention de participation relative au risque Santé souscrite par le
CIG à compter du 1" janvier 2020,

4- Et autorise le Président à signer tout acterelatif à cette procédure de mise enconcurrence.

BONNEUII.-EN-KRANCl-:. le 13 février 2019

Guy MESS

Présideni

Maire honoraire

Le Président du SlAH certlHe le caractère exécutoire de la présente délibération, transmise au contrôle de
légalité le : OS • ^
Affichée le ;

Retirée le :

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pourexcès de pouvoir devant le Tribunal Administratif
de CERGY-PONTOISE dansun délaide deux moisà compterde sa publication.


